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LA PREMIERE SESS IO N  

DE LA DIÈTE DE POLOGNE.

I.

La D icte de P ologne a été élue en 
veitu de ia plus dém ocratique loi é lecto ra
le, du suffrage universel et proportionnel 
sans distinction de sexe.

Les élections ne purent avoir lieu si
m ultaném ent dans tou tes les provinces de 
la Pologne. La G alicie orientale soutenait 
à  ce m om ent-là une lutte héroïque contre 
les hordes ukrainiennes. La S ilésie  de Cie- 
szyn où tout était prêt pour les élections, 
et dans laquelle— fait qui m érite d’être so u 
ligné— une seule liste de com p rom is de tous 
les partis fut form ée, la Si'ésîe  ae Cieszyn 
donc fut occupée par les troupes tchèques 
juste au m om ent des élections. Les districts 
de l Est se trouvaient encoi e en partie sous 
la dom ination bolchéviste et en partie sous 
celle des Allem ands. La Posnanie co m 
m ençait à peine à s ’organiser après avoir 
chassé par la force arm ée les Allem ands 
qui ne cessaient néanm oins d’attaquer ses 
frontières. La Prusse occidentale et la Haute- 
S ilésie  se trouvaient encore dans l’esclava
ge, détachées de la Pologne. La constituante 
polonaise cependant devait, m êm e dans de 
te lles circon stan ces, jo u e r le rô le d’une re
présentation com plète de la nation. En 
conséquent un décret du Chef de l’Etat ap
pela tou s les députés de la G alicie et de la 
P osnan ie lesquels, par suite du suffrage uni- 
veisel, avaient été élus antéi ieurem ent au 
parlem ent de Vienne et de Berlin , afin qu’ils 
représentassent leurs provinces à la D iète 
ju sq u ’au m om ent où des élections n orm a
les deviendront possibles dans ces territoires.

C 'est dans !a jou rn ée du 9 lévrier 1919 
que la D iète p olonaise put se reunir enfin 
dans la capitale après un siècle e t , demi 
d efforts indiciDies, de com bats sanglais, de 
sacrifices et de rêves irréalisables. >Ce fut 
une jou rn ée de triom phe pour le patriotis
m e polonais.

La D iète eut devant so i une-tacne im 
m ense.

La guerre sur tous les fronts dem an
dait l ’organisation de troupes fortes et bien 
équipées. ' Le gouvernem ent des occupants 
avait réduit le pays à la ruine économ iqu e. 
Les villes et les villages dévastés exigeaient 
une pi om pte reconstru ction . "• L ’instruction 
publique étouffée de force  par les oppresseurs 
requérait les m oyens d’un développem ent 
immédiat. L ’adm inistration du pays avait 
à être torm êe dés les fondem ents. Enfin 
le grave problèm e de la réform e socia le  se 
dressait devant le gouvernem ent.

Une D iète élue sur des principes aussi 
dém ocratiques que ceux qui présidèrent à 
sa form ation , devait nécessairem ent com p ter 
dans ses rangs un grand nom bre de pay
sans et d’ouvriers, élém ent peu cultivé au 
point de vue politique. C ertains envisa
geaient donc cette prem ière représentation 
de la nouvelle P ologne d’un oeil à la fois 
inquiet et critique en redoutant qu’elle ne 
se m ontrât incapable de rem plir sa  tâche 
énorm e. La m eilleure lép o n se à ces ap
préhensions sera  de donner une brève re
vue de tout ce que la D iète a pu a cco m 
plir durant le cou rs de sa  prem ière session  
D arlem entaire, dans l’espace depuis le 9 
février ju sq u ’au 2 août.

B ien que des ttâches innom brables 
d’ordre intérieur eussent incom bé à la D iè
te, les débats de la C onfèrence ue la paix



2 L’ÉCHO DE POLOGNE Xs 26

qui se déroulaient en m êm e tem ps a Paris, 
forcèrent les députés à s ’occu p er en pre
m ier lieu de la fixation des frontières de 
l ’E tat et de l’attitude de celu i-ci vis-à-vis des 
puissances ae l’Entente. ~ "  .

. Après avoir donc voté . com m e néces 
site ia plus urgente— la levée ae 6 classes 

. d’arm es (à la séance du 26  février), la Diète 
vota à l’unanim ité le 26  m ars l’alliance avec 
toutes les puissances de l ’Entente, alliance 
qui avait d 'ailleurs déjà été contractée au 
cham p d’honneur dans les com bats .p o u r 
les droits des nations. _ a  m otiot. de la 
com m ission  pour les affaires étrangères 
adoptée par la D iète se term ine par les pa
ro le s  suivantes:

„La D iète invite le gouvernem ent - à 
présenter dans le plus bref délai les co n 
ventions politiques, m ilitaires et éco n om i
ques conclu es au ro m  de la Diète com m e 
autorité suprêm e de la République polonaise 
et form ulant d’une m anière légale l’alliance 
de la P ologne avec lesdites Puissances pour 
seconder les intérêts vitaux de l’Etat p o lo 
nais autant que les tendances com m unes 
de toutes les nations de l’E u rop e qur visent 
une paix stable et la défense des nations 
devant la suprém atie de leurs voisins."

L ’opinion de la ' D iète au su jet des 
frontières de la P ologne trouva son  exp res
sion dans les résolutions de la séance du 
23  mai. D ’après ces résolutions, la P o lo 
gne désire aevenir un facteur de la paix 
internationale et se  déclare pour l ’union de 
nations libres et égales. En égard aux m i
norités nationales habitant sur les territoires 
de la Pologne, celle-ci leur assure l’égalité 
de droits et l’au tonom ie nationale et cultu
relle. Gdaûsk doit être réuni à la P ologne 
com m e son  port unique. La H aute-Silésie. 
la S ilésie de Cieszyn, le Spisz et l ’O raw a 
doivent rc to u rre r  à la P ologne. En ce 
qui co n cern e ses confins orientau x, la P o 
logne tend à la délivrance des territo ires de 
l ’ancien G rand-D uché de Lithuanie de la 
dom ination étrangère afin de rendre possible 
aux habitants ae ces contrées une liore dé
cision  sur leur propre so rt et sur leur ap
partenance à la République p olonaise. Le 
droit d’autodisposition doit être accord é

égalem ent a ces parties de la Lithuanie et 
de la R uthénie-Bianche qui - possèdent une 
m ajorité polonaise et qui désirent se réunir 
à la Pologne.

Enfin l’une des aern ières. séan ces de 
la D iète vota par une m ajorité énorm e (286  

. contre 4 1 ) la ratification au traité de V er
sailles con jo in tem ent avec la convention 

’ conclu e en vertu du 93 paragr du traité 
entre les puissances Alliées et A ssociées et 
la P ologne.

Après les affaires touchant les questions 
de la politique étrangère, la D iète con sacra  
son  attention avant tout à celie de la ré 
form e sociale . Un pays qui possède parm i 
ses habitants environ 8Qf de population 
agricole et qui était privé de la possibilité 
de résoudre la question agraire con form é
m ent à ses propres intérêts dans la m oitié 
du X lX -e  siècle, époque décisive en ces m a
tières, ce pays dût tout naturellem ent avoir 
la question agraire pour problèm e le plus 
im portant.

A la séance au 10 juillet la Diète vota 
les principes fondem entaux de la réform e 
agraire invitant à la fois le gouvernem ent 
à élaborer dans le plus bref délai des lois 
spéciales pour form er et m aintenir dans la 
République la nouvelle organisation agraire 
basée sur les résolutions de la D iète. Le 
paragraphe principal de la réform e agraire 
est conçu com m e suit: ■

„Le m axim um  îondem ental de posses
sion individuelle qui ne sera point soum is 
à une expropriation  torcée, doit être fixé 
par la loi pour les districts particuliers dans 
des lim ites variant de 60  à 180 hectares.
I ,e plus bas chiffre se '•apporte aux régions 
industrielles suburbaines. D ans certaines 
parties de l’ancienne occupation prussienne 
et des m arches de l’E st ce m axim um  pourra 
être élevé dans les cas ou ce serait dans 
les intérêts de l ’Etat —  jusqu’au .ch ifre  de 
4 0 0  h .“

'«Afin de seconder la réform e agraire, 
la D iète vota une loi pour fonder un office 
agricole central dont les fonctions seraient 
de préparer les lois devant régir ladite ré -, 
form e, de mettre cette réform e en action 
et d ’effectuer la liquidation des affaires de
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la Banque agraire de lu Russie, de la C om 
m ission de co lonisation  allem ande etc.

Le reste des travaux de la Diète du
rant cette prem ière session  parlam entaire 
form era le su jet d'un article suivant.

(Suite  au prochain duméio).

L'égalité de droits pour les Jnifs.

Le b uicau du trav ail eial à V ar
sovie a fait présenter à ia commission 
Morgentau la traduction anglaise du tex
te du décret sur l ’égalité ae droits pour 
les Ju ifs  publié à la date du 5 ju in  1862 
par le Conseil d 'E tat polonais du Royau
me autonomique de Pologne lors du gou
vernement civil du marquis W ielopolski.

Ce décret inséré dans le 60-me vo
lume du „ Journal de la Loi" de 1862, pa
ge 19, est en vigueur jusqu’à présent et 
forme la preuve incontestable que les 
Ju ifs  en Pologne possèdent dès l ’année 
1862 des droits civils et politiques égaux 
à ceux dont jouissent les Polonais. Si 
ledit décret leur enjoint de renoncer à 
l’usage de la langue hébréo-allemande dans 
les actes publics, ce n’est que pour les 
m ettre sur pied d’égalité avec le reste de 
la population, de même que dans les au
tres pays de L’Europe.

L acte précité devrait convaincre la 
commission Morgentau que le gouverne
m ent j Monaic a accordé l ’égalité de droits 
aux laifs de son propre gré et cela 57 
ans avant le congrès de Versailles. De 
ce même fait l ’assertion que les Ju ifs  ne 
possédaient pas jusqu’à présent l ’égalité 
de droits en Pologne, se trouve to tale
ment démentie. C otte assertion ne peut 
se rapporter qu’au -gouvernement russe 
qui existait en Pologne, mais ne saurait 
concerner en aucun cas la législation po
lonaise.

Entreprises commerciales en Pologne.

Le Journal des Lois de 1 l ’E ta t po
lonais a publié, au cours des 7 semaines 
dernières des décrets confirmant les sta
tu ts des entreprises suivantes:

1) «Société par actions du commer
ce des produits de la terre“ ayant pour 
but de collaborer avec le Gouvernement 
Polonais et de lui sei vir d’ai le  compé
ten t en fait d’économie agraire et 
d’approvisionnement. Capital soc: ,1 — 3

milli ;ns de marks répartis en 6000 ac
tions à 500 marks chacune. ‘

2) «Société Polonaise du Co uj.nj.t5i-’ 
ce Extérieur*' (société par actions) Ca
pital socml - - 2.000.000 de marks répar
tis en 4.000 actions à 500 marks chacune.

3) ' .Société par actions de vente
de chaussures «Dobrochôd" qui a pour 
objet l ’acquisition, l ’administration et l ’ex
tension de l ’entreprise appartenant à ' la 
société coopérative sons la- raison sociale 
„Vente de chaussures à bon : m arché". 
Siège social—Varsovie. Capital social —  
300.000 marks polonais répartis en 600 ac
tions à 500 marks chacune,

4) «Société par actions des usines 
de lampes électriques «Cyrkow". Siège 
soc.al—Varsovie Capital social—1.500.000 
de marks repartis, en 3.000 actions à 500 
marks chacune.

5) „Société par action» suue la rai- 
SO ll soerfe . «Société d’assurance—Przy- 
szlos'c (Avenir) — à Varsovie". Capital 
social -  - 2.000.000 de • marks, 4 000 ac
tions seront émises, à 5t)0 marks chacune.

6) Société par actions sous la rai
son socisJe «Société par actions de? rdan- 
tations polonaises associées de blés de sé
lection". Capital social — 3.000.000 de 
marks polonais repartis en 3.000 actions 
à 1000 marks chacune. Siège social — 
Varsovie.

.7) «Pétrole Polonais Société par 
actions à .V arsovie” ayant pour but le 
développement de l'industrie pétrolière 
polonn.se dans toutes ses branches. Ca
pital social — 5.000.000 de marks repar
tis en 10.000 actions à 500 marks cha
cune. Fondateurs: Banque Industrielle 
de Galicie à Lwôw (Léopol), Banque de 
Crédit Foncier de Galicie — soci îté  par 
actions à Lwéw, MM. Ernest Adam— dé
puté à la D icte, directeur de la  Banque 
de Crédit Foncier de Galicie, A lfred*! al- 
ban — député à la D iète, 'président de 
l'Association des porteurs de parts u brut 
à Lwôw, Alfred Aohl — avocat, direc- 

,  teur de la «Société Pétrolière Polonaise" 
à Lwôw, princesse ! Marie Lubomirska, 
Zdzislas Sluszkiewicz — directeur de la 
Banque de l ’Industrie à Lwôw.

8) «Fabriques de produits de pom
mes de terre — Zloty ] otok —  société 
par actions”. Siège social — Zloty Po- 
tok. Arrondissement de Czenstocnowa. 
Capital social — 1.000.000 d e ' marks ’e- 
partis en 1600 actions à 1000 marks cha 
cune. L a  société a î poui objet d’ac
quérir et d’adm’nistrer l'usine des pro
duits de pommes de terre à Zloty Potok
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appartenant à la commandite s Usines, des 
prodnits de pommes de terre Zloty Po- 
tok— Zarqba Frères, J .  Morstin et O-ie”, 
ainsi que d’établir et de conduire dans 
les lim ites de l ’E ta t polonais d’autres fa
briques des produits de pommes de terre.

- 9) TiSociété par actions du Uom- 
indiCe et de l 'Industrie-M étallurgique M. 
Lisow&ki” visant à acquérir et à admini
strer les établissements mécaniques de 
chaudières connus sous la raison sociale 
„M»kowski Fr> ires et M. Lisowski" ainsi 
que la maison de commerce et les usi
nes d’armatures connus sous la raison so
ciale! „M. Lisowski et St. Ja n ick i”. Siège 
social—Varsovie. Capital social— 1.500.000 
repartis en 3.000 actions à 500 marks cha
cune, Un groupe de négociants, d’indus
triels e t d’ingénieurs de .Varsovie sont 
fondateurs de la Société.

CHRONIQUE POLITIQUE.

M. hoover à Varsovie.
M. H erbert Hoover, chef de la mis

sion de ravitaillem ent américaine est ar
rive à Varsovie le 11 août. L e  bienfai
teur des pays dévastés par la guerre fut 
accueilli à la gare par tous les représen
tants du gouvernement avec M. Paderew- 
ski en tête. Une garde d’honneur et des 
orchestres m ilitaires se trouvaient égale
m ent sur place, pour faire accueil à l ’émi- 
nent visiteur.

L'Allemagne et la Pologne.

Négociations polo no-alternat ides.
La commission pour les pourparlers 

polono allemands à quitté le 10 août Var
sovie pour se rendre à Berlin. Avant de 
partir, la commission a tenu une séance 
pour fixer les points principaux sur les
quels doivent porter les débats. I l  doit 
y être question en premier lien du terme 
dans lequel les teri 'loires attribués à la 
Pologne doivent passer en possession du 
gouvernement, du passage des fonction
naires allemands sous les autorités nou
velles e t de la Libération des internés 
des deux parts. Quantité d’affaires éco
nomiques, financières et relatives à l'ins
truction dépendent également de ces pour
parlers.

Les intr gues allemandes entre Po
lonais et Juifs.

L es documents publiés ; récemment 
par la presse française et anglaise prou
vent clairem ent le rôle perfide que jouent 
les Allemands dans la question juive en 
Pologne Nous voulons parler des le t 
tres de M. Gruenfeld, conseiller d’E ta t, 
adress«es à la s-té par actions dont il est 
directeur et au dir. W illinger à E ato - 
tvice dans la H aute-Silésie, président de 
la soc. „Fr< ±e V ereinigrng” fondée spé
cialem ent dans le but d’agitation anti
polonaise,

Dans lesdits documents il est ques
tion entre autres de délégations penna- 
mentes à la Haye, à Berne, et à Copen
hague. L e quot. de Varsovie „K urjer 
P olsk i” communique à ce sujet de source 
compétente que le président de cette  dé
légation allemande à Copenhague, un cer
tain M. W im , fut muni d’instructions et 
de secours m atériels de B erlin  pour ex
pédier en Pologne des journalistes am én- 
c an o-j juifs qui fourniraient des descriptions 
de pogroms. Des documents prouvant 
l ’action dudit M Wim se trouvent déjà 
en mains polonaises. 11 en résulte incon
testablem ent, de même que des lettres 
sus-mentionnées. que le commandement 
de la campagne antipolona se menée par 
les Ju ifs se trouve à Berlin.

L ’attitude malveillante du gouverne
ment allemand envers ia Pologne.

D ’après les paroles dJAltmayer, 
membre du Voiksrat et celles du major 
W agner, représentant du commandement 
général de Gdansk, citées par la „Gazeta 
Gdaùska”, les plus hauts fonctionnaires 
allemands de 1 E st tachent de corrompre 
la Pologne et la Prusse ouest, infiltrant 
le ferm ent bolchéviste L e  même jou r
nal cite un ordre du commissaire du gou
vernement de la Prusse est et ouest du 
uistrict de Bydgoszcz (Bromberg):

' „J e  recommande aux capitaines von 
Dobenei et Czopnik la propagande dans 
la partie des provinces de la Prusse ouest 
et dans le district de Eydgoszcz qui se
ront cédées a la Pologne, , Les moyens 
 ̂nécessaires de propagande sont à leur dis
position à mon bureau de Kônigsberg. Le 
commandement général du 17-e corps de 
l ’armée est prié de congédier ces mes
sieurs pour qu’ils puissent s’adonner à la 
propagande “.
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Le commissaire du gouvernement 
allemand, "Winnig de Tonigsberg," mal
gré la  signature du traité de paix e t les 
assertions politiques sur l ’entendement 
avec les Polonais, fait la propagande pan- 
germanique. - -  -

Les Allemands dans la Haute-SiiésL.
On mande de Bytom  dans la Haute 

Silésie:
Les directeurs des établissements 

miniers interrompent le travail à dessein 
afin d’augmenter le nombre des sans-tra
vail qu’ils veulent expédier en France. 
Les Allemands se servent de ce moyen 
pour augmenter les chances du plébisci
te  en leur faveur.

Terreur politique pratiquée par les 
Allemands.

Dans les provinces soumises au plé
biscite, les allemands continuent à prati
quer la terreur politique. Par 1 exemple 
les membres de la délégation mazuure, 
qui s’étaient rendus à Paris, furent con
damnés après leur retour à un an et demi 
de forteresse parcequ’ils osèrent se recon
naître Polonais et demander la protection 
pour la population polonaise de la Maso- 
vie prussienne.

Actes de violence des Allemands.
L ’activité des Allemands -"‘sant à 

détruire la llo tte  commerciale polonaise 
n ’a pas cessé. Outre les actes de pillage 
commis il y  a quelques semaines au dé
trim ent de la Société du Commerce et de 
la Navigation à Varsovie (4 remorqueurs 
emmenés à Krôlewiec — Kônigsberg), la 
presse polonaise signale un excès nou
veau du même genre: deux chalands en 
ter ont été construits récemment dans les 
cnantiers. de la  maison Pawlowski à To- 
run (Thorn) sur commande de la société 
sus-mentionnée. A peine sortis des docks, 
ces chalands furent »aisis par les auto
rités allemandes et expédiés en Allemagne.

Les Juifs en Pologne et en Russie.

La jeunesse juive a Lwôw.
L'association de la jeunesse israélite 

à Lwôw a tenu une réunion au cours de

laquelle nombre de résolutions » furent 
adoptées. L ’une de ces résolutions est 
conçue en ces termes

„I1 ne saurait y  avoir su± les terri
toires de la République d’autres écoles 
que celles qui iorm ent de bons citoyens 
polonais. Une école polonaise par la lan
gue autant que par l ’esprit doit donc 

rrmer le poste le plus important de l ’idée 
nationale“.

Les massacres des Ju ifs  en Russie.
L a station radiographique ie V ar

sovie a surpris la dépêche suivante ex
pédiée de Moscou à la date du 13 août:

„Le journal - „Sowieekije Izw iestia11 
s’étend sur la question juive laquelle a 
pris des proportions effrayantes par suite 
de massacres cruels. Des chiffres non 
complétés démontrent environ 5000 Ju ifs  
assassinés en Podolie, = L a population ju - 
ve de Proskurow (Ploskirow) a été tota
lem ent exterminée. 122,000 malheureux 
Ju ifs  pillés et condamnés à la misère 
cher-ment refuge dans le gouvernement 
de Kiew. -  Dans le gouvernement de P o
dolie les soldats de Petlura ont reccom- 
mencé dernièrement ' massacrer lus Ju ifs . 
P artout où gouvernent Kofczak et De- 
nikine, les restrictions au suj< t  des Ju ifs  
sont rentrées en vigueur. ' 1

Ai as suer es de Juifs pur les Ukrai
niens. -

L e quot. de Lwôw „Slowo Poiskie“ 
insère des détails fournis par un témoin 
oculaire sur les massacres do Ju ifs  qui 
ont en lieu dans la ville de Ploskirow 
(Proskurow) eu Podolie. Les Ukrainiens 
ayant occupé cette petite ville après la 
retraite des bolchéviques, ils prirent re
vanche des coopérations ju ives et bulche- 
vistes. Quatre détachements de 200 sol
dats furent introduits dans le centre de 
la ville par le gén. Semesenko, lequel don
na l ’ordre d’épargner les cartouches et de 
ne pas piller, mais de n’épargner pas un 
seul Ju if. Les soldats répartis par leurs 
officiers en escouades se glissèrent 
dans les maisons et procédèrent à un mas
sacre systématique sans accepter de ran
çon. Les massacres une foi term inés, le 
pillage commença de plus belle,
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Les nations slaves et la Pologne.

Les relations polvuu-tchèques
L e bureau de ïa presse tchèque com

munique qu’une réunion de représentants 
du gouvernement tehéco-slovaque a été 
inaugurée le 4 août à S t Martin de Tur- 
cza en Slovaquie. M. Szrobar, ministre 
pour la Slovaquie, y prononça un discours 
dans lequel il rappela toutes les vicissi
tudes de ce pays sous le gouvernement 
magyar. Après avoir accusé d’agitation 
anti-tcbèque les Polonais, notamment M 
l ’abbé M acbay,' (connu à P aris-com m e 
cbef de la délégation des montagnards 
du Spisz à la conférence de la paix) le 
ministre Szrobar a terminé en déclarant 
qu’il faut que les Tchéco-Slovaquea nouent 
des relations avec les Polonais et qu’ils 
tâchent de vivre en paix avec eux, vu 
que des tâches importantes les attendent 
qui ne peuvent Être négligées à cause 
d’un conflit local. Les Pc louais et les 
Tchèques devraient former dans le centre 
de l ’Europe une digue de protection con
tre les promoteurs de la guerre mondia
le, c ’est-à-dire les Allemands et les Ma
gyars.

Conduite aes Tchèques a l’égard des 
fuyards de la Qalicie orientale.

La direction de la police tchèque à 
Brünn (Brno) en Moravie a publié une 
proclamation adressée aux oxilés polonais, 
fuyards de Lwôw et d’au-delà, en leur en
joignant de quitter la v ille avant la date 
du 25 août. ' Ceux qui ' n’auront Doint 
obéi à cet ordre, seront évacués de force 
pour être renvoyés à Craeovie.

Succès des armes polonaises.

E xtra it du communiqué official du 
12 août:

F ron t Volhynie: L ’armée du front 
de Volhynie dans le but de réagir contre 
la future concentration préméditée i des 
tioupes bolchévistes déplacées du front 
sibérien sur notre front, en rapport avec 
l ’opération engagée en Lithuanie, passè
rent a l ’ofensive. Sur le secteur Brody 
Luck après de courtes acharnées batailles 
conquîmes Krzemieniec et Dubno. A cti
vité continue. L ’ennemi se retire fran
chissant la rivière 8 tabla.

E xtra it du commumque du 13 août:
Fron t Lithuanie et Ruthènie-Blan

che: L a poursuite ü de l ’ennemi vaincu
continue. Dans le secteur au nord-est de 
Minsk noo troupes ont rumpu l ’airiére- 
garde ennemie qui se retirait dans la di
rection Bobrujsk.

F ron t Volhynie: Les détachements 
de tueurs de la division Bernard secon
dés par notre artillerie 'occupèrent dans 
la nuit du 12 au 13 août après un com
bat acharn i de plusieurs heures la ville 
de Rowno en prenant successivement les 
forts sud et ouest garnis de forts déta
chements d’infanterie et d’artillerie. Le 
chef du front volhyinen, gén. Listowski 
est parti pour Rowno le 13 août. L e  b u 
tin est considérable, pas encore calculé.

Dans les marches de l’Est.

Intrigues allemandes en Lithuai'e.
L es journaux de Wilno mandent: 
Trois détachements allemands com

posés chacun de 350 hommes stationnent 
en Samogitie. A peu près 6 aéroplanes 
par jour font leur vol dans la direction 
M ittau — Riga sans jam ais revenir. I l  
serait à supposer que ces avions sont ven
dus auxbolchév’ques et aux autres troupes 
russes. Dans la localité de Szawle se 
trouvent jusqu’à 3b avions allemands.

Les troupes Liewen en Liihuunie.
L a P  A.T. mande de AVilno à la da

te du 13 août que les ' troupes Liewen 
ont occupé certaines localités de , la  ré
gion de Kowno. Un drapeau russe avec 
l ’inscription: ^Etat-major de l ’armée vo
lontaire russe “ flotte  sur l ’une des mai
sons. L e commandant lithuanien à Sza
wle ayant demandé à un officier russe 
que signifie cette  occupation, il aurait 
reçu la réponse: „C’est me. plutôt '  qui 
puis vous demander ce que vous faites 
ici et quel est votre droit de me poser 
des questions”.

Autour de la ligne de démarcation po - 

lono-lithuamenne.

- On déclare de source compétente 
que la nouvelle ligne de démarcation pro
posée par l ’E n tente  entre la Pologne et
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la Lithuanie laisse du côté lithuanien un 
territoire d’environ 6000 kilom. carrés 
(a peu près autant que l'Alsace) dont la 
m ajorité de la population est polonaise. 
Le territoire pi onais au delà de la ligne 
de démarcation comprend non seulement 
sur les confins du gouvernement, de Kow- 
no les arrondissements de M alaty et de 
Szyrwinty, dans lesquels, même d’àprès 
la statistique allemande peu favorable aux 
Polonais, le nombre de ceux-ci s’élevait 
à 72$. - Cette ligne dépasse le gouverne
ment de Kuwno et traverse les rivières 
de W ilga et de Niewiaza iusqu’à Kiejda- 
ny. Certaines communes situées dans- la, 
bifurcation de ces rivières sont entière
ment polonaises. - Dans 50 paroisses lim i
trophes du gouvernement de Kowno la 
population polonaise forme 70% de tous 
les habitants catholiques.' Des pétitions 
de 60 endroits du district de Kowno ré
clamant leur union à la Pologne furent 
adressées au gouvernement polonais non 
seulement après la convocation de la 
Diète, mais même antérieurement, au 
temps du Conseil' de la Régence.

Les dernières élections municipales à 
Kowno démontrèrent que les Polonais for
m ent 42$, les Lithuaniens seulement 17%.

Protestation des habitants de Kovtno.
On communique de àVilno à la date 

du 9 août la protestation .suivante parve
nue de la ville de Szyrwinty près Kowno:

„La nou-velle ligne de démarcation 
proposée par l'E n ten te  et en vertu de la- 
qui ilo toute la partie polonaise du pays 
devrait rester sous la domination Pthua- 
nienue — est considérée par les habitants 
comme un to rt qu’on leur fait. Les ha
bitants espèrent que le gouvernement po
lonais qui a eu tant de preuves d’atta
chem ent et de fidélité à la Pologne de 
la part de cette  population, ne la laisse
ra point en butte aux violences du gou
vernement lithuanien, dont nous avons 
déjà eu la preuve lors du retrait des trou
pes polonaises de la ville de Merecz qui 
rat occupée par les divisions lithuanien
nes.

Une population qui a offert tant de 
volontaires à l ’armée polonaise, a droit 
à la protection de l ’E ta t et le soldat qui 
a com battu sous le drapeau polonais pour 
la cause commune, doit avoir la sécurité 
que sa famille restée au logis ne sera ex
posée à aucun danger.

La certitude est générale que les

habitants ne seront point déçus dans leur 
confiance en la protection ’ du ' gouverne
m ent polonais et que la décision des 
A lliés ne sera point immuable". s

Au delà ie la ligne de démarcation.

Les communes situées en Lithuanie 
au- delà de la ligne de démarcation po- 
lono-lithuanienne ont envoyé des pétitions 
adressées au Chef de l ’E ta t  et à la D iète 
en demandant d’être incorporées à la P o 
logne. Ces pétitions portent plus le 
2000 signatures, dans le nombre desquel
les plus d’une centaine signées par des 
illettrés.

Un meeting dans la Gaiicie Orien
tale.
r  ■

Une assemblée de Polonais et de Ju ifs  
patriotes polonais réunie à Baligréd dans 
la Gaiicie orientale le 3 août a adopté 
la résolution suivante:

„Les citoyens polonais et Ju ifs  polo
nais de la ville de Baligréd et environs 
protestent contre tout projet de partage 
de la Gaiicie et contre toute tentatrve de 
lim iter les droits de l ’E ta t polonais sur 
quelle partie que .se soit de cette  provin
ce, soit en y établissant un gouverne
ment temporaire, soit en la soumettant 
au plébiscite.

L a  Gaiicie orientale formait toujours 
partie intégrale de la République polo
naise. .C’est au rom de la tradition et 
des droits historiques scellés par le sang 
et le m artyre de nos freres, femmes et 
enfants, c ’est au nom de la civilisation 
et de l ’ordre ; social que nous insistons 
fermement sur le non-partage de la Ga- 
licie e t sur la souveraineté de l ’E ta t po
lonais dans cette  province entière. Nous 
demandons qu’un gouvernement ferme et 
équitable soit installé immédiatement dans 
cette  partie des marches de l ’E s t e t nous 
espérons que ce pays si terriblem ent dé
vasté par la guerre et surtout par les 
derniers combats, jouma d’une protection 
spéciale du gouvernem ent". s

Cette résolution fut mandée par té 
légramme au Chef de l ’E ta t, au Président 
du Conseil et à la Diète.



8 L’ÉCHO DE POLOGNE .N-» 26

NOUVELLES ÉCONOMIQUES.

Les ouvriers polonaF en France.

Les journaux insèrent les détails des 
négociations entre les-gouvernements fran
ç a is  et polonais au sujet de l ’émigration 
des ouvriers polonais en France. On y 
trouve également le texte de la le ttre  de 
M. Pichon adressée à M. K isiel, délégué 
du Ministère polonais de la Protection 
du Travail.

Après avoir fait mention du projet 
élaboré conjointement par les deux gou
vernements en mars c. au sujet de l'em 
bauchage de mille ouvriers polonais pour 
la France à titre d’expérience, M, Pichon 
déclare que — vu le besoi n immédiat de 
mains-d'oeuvre dans l ’industrie minière 
et métallurgique — le gouvernement fran
çais se voit obligé d’en embaucher un 
nombre beaucoup plus grand.

M. Pichon fait observer en consé
quent qu’il serait désirable que la Polo
gne communiquât au plus tô t avec la 
France à ce sujet, considérant que les 
autres F ta ts  ; m iraient en profiter pour 
envoyer à la France leurs sans-travail.

Les rni'tes de houille en Pologne.
Une Société par actions de capita

listes polonais a été créée dans le but 
d’acquérir les mines de Jaworzno en Ga
licie. Un emprunt garanti p»r le gou
vernement sera contracté à cette  fin dans 
une des banques de Galicie.

L e conseil municipal de Cracovie a 
déclaré son adhésion avec un capital de 
12 et demi millions de couronnes au con
sortium qui a acheté les mines de char
bon a Jaworzno. L a commune de Lwow 
et les consens de surveillance de la Ban
que de Galicie et de la Banque de l ’In 
dustrie ont pris des décisions analogues. 
Les mines de Jaworzno seront transfor
mées en une s-té par aclions sous la ra'- 
son sociale „Mines communales de. char- 
bon“. Le capital social de l’entreprise 
sera de 40 millions. Les deux villes se
ront en majorité au conseil de la s-té et 
elles auront le dx-oit de priorité pour la 
houille provenant des ni' les cie Jaworzno.

Importation de matières premières.
L a Commission de l ’E ta t pour les im

portations et exportations a conféré à 
la délégation économique polonaise au
près la Conférence de la Paix le droit de 
■ élivrer des autorisations pour l ’importa

tion en Pologne du coton, de la  soie, de 
la lai ne, du ferro-manganèse, du ferrosi- 
nicium, de l ’acier, du nikel, de l ’étain ain
si que de tous les matériaux explosifs, 
des transmissions, des cordes d’acier et 
de chanvre.

En même temps le droit a été con
féré à la délégation du M inistère de l ’Ap 
provisionnement à Paris de taire venir de 
l ’étranger des articles de première néces
sité et notamment: des cuirs pour chaus
sures, vêtem ents tous faits, tissus pour 
linge, linge tout fait à bon marché, vê
tements, savons, allum ettes, thé, café et 
sucre.

Direction Centrale des ot ganisatx ons 
agraires à Varsovie.

La Société Centrale des A gricul
teurs à Varsovie, l ’Association des coo
pératives agricoles du Royaume du Con
grès, la S-té Agricole à Lwow (Lèopol), 
la S-té des Agriculteurs â Cracovie, la 
S-té Centrale des Agriculteurs, le Patro
nage des Coopératives Agricoles et la 
Chambre de l ’Agriculture à Poznan ont 
crée d’un commun accord une -D irection
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Centrale des Organisations Agraires, dont 
le siège sera à Varsovie Cette institution 
aura pour objM de coordonner sur tout le 
territoire de l ’E ta t polonais les travaux de 
diverses sociétés des Agriculteurs, ainsi 
que de représenter les intérêts de l ’agri
culture auprès du Gouvernement, des corps 
législatifs et des autorités autonomes.

Le premier avion polonais.

Le premier avion construit entière
m ent dans les ateliers centraux de l ’avia
tion m ilitaire polonaise a effectué le 9 
août un vol d’inauguration au-dessus de 
l ’aéro-parc m ilitaire de Mokotow. C’est, 
un bipian du système „Rolandu.

Le G érant: K. Skrzynski. V arsovie. Imprimerie „Drukarrna W ydawnicza“.


